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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la société TEINTURES et IMPRESSIONS DE LYON 
1960, route de Frans à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/L1/CE du 15 février 2006 concemant la pollution causée par certaines 

substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l’eau ; 

3ctRS512-31 ct R 211-11-1 à 

  

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 51! 
R211-113 ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements el à la 

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 200$ 

relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques pat 
certaines substances dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatiC au programme national d'action contre 

Ia pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
pollnantes ; 

  

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action na jonale de recherche ct 

de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations 

classées ; 

VU Ie cirealaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 rélative à lu définition du « bon état » et à la 

constitution des référenticls pour les eaux douces de surface (cours d'eau, plans d’eau) 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les «normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp}» el les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 

substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l'action mationale de recherche et de réduction des substances dangereuses POUT 

À milieu aquatique présentes dans Les rejets des installations classées pour Ia protection 

de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le rappoit d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 

de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans cerlains 

secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 juillet 1997 modifié régissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société TEINTURES ET IMPRESSIONS DE LYON - TIL - dans son 

établissement situé 1960, route de Frans à VILI.LEFRANCHE-SUR-SAONE ; 

  

  

VU 1e rapport en date du 26 novembre 2009 de l'inspecteur des installations cléssérs de la 

&ircction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Rhône- 

Alpes ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

iéchnologiques exprimé dans sa séance du 17 décembre 2009 ; 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 

là protection de l'environnement aquatique, prévoil, notamment, en son article 16, qu'il 

convient de mettre en place des mesures visant à réduire progressivement Les rejets de 

certains polluants définis comme « prioritaires » et à supprimer progressivement (dans un 

délai maximum de vingt ans) les rojets, émissions ct pertes de substances dangereuses 

définies également comme « prioritaires » ; 

  

CONSIDERANT que, en application des dispositions de Ia directive précitée, le ministère en 

charge de L'environnement à mis en place au niveau national une action de recherche dans 

Lean des substances polivantes rejetées par les installations classées pour la protection de 

L'environnement ; ul



  

CONSIDERANT que du bilan des premières recherches il ressort que les informations 
concemant les rejets de ces substances sont insuffisantes et que des actions de réduction 
doivent être étudiées sur certains rejets à enjeu ; 

CONSIDERANT que, en vue, d’unc part, du respect des normes de qualité environnementale 
dans le milieu en 2015 ct, d'autre part, de la suppression des rejets de substances 
dangereuses prioritaires en 2021, il convient de poursuivre l’action nationale par la mise 
en place d'actions de surveillance des rejets et d'actions visant à la réduction des flux de 
substances dangereuses ; 

CONSIDERANT que la société TEINTURES ET IMPRESSIONS DE LYON à 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE à participé à la première campagne de recherche de 
substances dangereuses lancée dans le cadre de l’action nationale précitée ; 

  CONSIDERANT qu'il apparaît nécessaire, comple tenu des effets loxiques porsistants ct 
bicuccumulables des substances dangereuses, d'évaluer  qualitativement el 

quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l'eau issus de fonctionnement de l'établissement exploité par la société 
TEINTURES ET IMPRESSIONS DE LYON afin de proposer, le cas échéant, dés 
mesures de réduction où de suppression adupiées ; 

   

    

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il convient de prescrire par arrêté à la société 

TÉINLURES ET IMPRESSIONS DE LYON les modalités de surveillance des tojets de 

substances dangereuses ; 

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article 

R 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Rhône : 

ARRÊTE : 

Article Ler : Objet 

   La société TEINTURES ET IMPRESSIONS DE LYON - TIL +, dont le siège social est 
situé 1960, route de Mrans à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, doit respecicr, pour ses 
installations situées à l'adresse précitée, les dispositions du présent arrêté qui vise à fixer les 
modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative el quantitative des rejets de ces substances. 

  

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral en date du 24 juillet 1997 modifié susvisé sont 
complétées par celles du présent arrêté.



  

  

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

    

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en appli 
es dispositions figurant en annexe 5 

ion du présent artêté doivent respecter 

2.2 + Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice " Eaux Résiduaires", pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement el de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté: 

  

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse 
de substances dans la matrice "eaux résiduaires " comprenant à minima : 
a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Lisie de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limies de quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 
du présent arrêté. 

   

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 5 du 
présent arrêté. 

2.4 - Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 

celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures 

prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité 

et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 
5 du présent arrêté et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

  

2,5- Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral du 24 juillet 1997 précité, sur des substances mentionnées à l'annexe 1 du présent 
arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que là 
fréquence de mesures soit mensuelle et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour 
les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral répondent aux 
exigences de l'annexe 5 du présent arrêté, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

    L'exploitant met en œuvre, sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

 



  

  

"liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
présent arrêté 

= périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
= durée du prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Seules les substances non détectées lors de la première campagne et non détectées lors de la 
première mesure de la surveillance initiale pourront être exclues des 5 autres mesures de la 
surveillance initiale el de la surveillance pérenne. 

Articl 

  

e 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir, dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notificalion du 
présent arrêté, un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

  

» Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, 
pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et 
moyenne mesurées relevées au cours de la période de mesure, ainsi que les flux 
minimal, maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure 

= l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
e dans Je cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, 

T'ensemble des éléments permeltant d'attester de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ; 

= des commentaires el explications sur les résultats obtenus ct leurs éventuelles 
Variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment 
demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent 
sont tous Les deux respectés) 

   

    

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence 
de la substance dans Les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LO définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document 
figurant en annexe 5 du présent arrêté; 

  

3 
3. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 
10*NOE (norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en 
droit français, 10*NOËp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans 
la cireulaire DE/DPPR du 7 mai2007) ; 

  

322 ‘ous les flux journaliérs calculés pour la substance sont inféricurs à 10% du 
flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier 
admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche OMNAS et de la NOE où NOËp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent) : 

  

    

 



  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopler un 

rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

= Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 

leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 5 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

5.1 - Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

  

L'exploitant met en œuvre, sous 15 mois à compter de là notification du présent arrêté, le 

programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

   
" iste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 

présent anêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de syrthèse établi à 

Tissue de la surveillance initiale en référence aux articles 3 et 4 du présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 30 mois: 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représontalives du fonctionnement de 

l'installation. 

Au cours de celte surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par 

écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme 

de surveillance, au va du rapport établi en application de l'aticle 4 du présent arrêté et 

d'éléments complémentaires d'informations conmucs concernant notamment l'état de là masse 

d'eau à laquelle le rejot est associé. 
D’autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que CEUX 

définis à l'article 4 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

    

5,2- Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet, sous 24 mois à compter de Ta notification du présent arrêté, 

une étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant 

s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances 

figurant dans la surveillance preserite à Particle 4 ci-dessus 

  

aires figurant aux annexes 9 et 10 dé la directive 
2015 et de suppression à l'échéance 1. Pour les substances dangereuscs priori 

2000/60/CE : possibilités de réduction à l’échéane 

2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) : 

  

         

  

2. Pourl s prioritaires ligurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE 
2021: possibilités de réduction à l'échéance 2015 ct éventuellement 

  

Pour les substances pertinentes figurent à la liste 2 de l'annexe I de Ia directive 

2006/LIICE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux 

admissible dans Le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 

2021; 

4 Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la discctive 

SO0ELUCE du 15/02/06, émises avec un lux inférieur à 20% du flux admissible dans le 

Anilieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas 1especiée : 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 ct éventuellement 2021. 

       



  

  

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

= les résultats de la surveillance prescrite ; 
= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 

ion des substances dangereuses au sein de l'établissement ;   

- un élat des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement où quantitativement le rejet de substances 
dangereuses ; 

= la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 
concemant la ou les substances dangereuses prioritaires el celles liées aux autres 
substances, Les actions mises en œuvre cl/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des 
flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 

    

Pour chacune des substances pour lesquelles L'exploitant propose des possibilités de réduction 
ou de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chäque substance concemée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

    - Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

  

L'exploitant doit fournir, dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté, 
un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à 
l'issue de la surveillance initiale et défini à l’article 4 ci-dessus 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuivre selon les dispositions de l'article 4 ct en fonction des conclusions de l'étude 
icchnico-économique visée au point 5.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

5.4 - Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après la remise du rapport de synthèse de la surveillance pérenne, l'exploitant poursuit le 
programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

“  lisic des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence avx articles 5.3. et 4 du présent arrêté ; 

+ périodicité : 1 mesure par trimestre 
"durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

Pinstallation. 

   

   



  

En cs d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses 
au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces 
nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 4. Il 
en informer l'inspection des installations classées. 

  

Article 6 : Remontée d’information sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

   
6.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesurés du mois N réalisées en application des articles 4, 5 - points 5.1 et 
54 - susvisés sont saisis sur Je site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhônc-Alpes et sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la 
fin du mois N# 

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le site mis en place par 'INERIS à cet effot (htips/rsde.ineris.fr), à la même 
fréquence el dans Les mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas Ia transmission électronique via le sile de télédéclaration susvisé, 

il est tenu d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmelire 
mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 

des mesures et analyses du mois N imposées aux articles 4 et 5 - point 5.3. 

62 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 5 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 200$ relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues praduites par l'installation faisant l’objet d'un 
plan d'épandage: 

  

   

Article 7 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent 
arrêté 

  

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du 
livre V du Code de l'Environnement. 

  

Article 8 : Publicité de l’arrêté 

   1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE. 

à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône et à la direction déparlementale de la 

protection des populations du Rhône (service protection de l'environnement - pôle 

installations classées ct environnement - préfecture du Rhône) et pourra y être consultée. 
!



  

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfel el aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans out le département. 

Article 9 : Recours 

  

Délai et voie de recours (article I, 514-6 du code de l'environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu'au (ribumal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa nolification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

  

Article 10 : Exécution du présent arrêté 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saônc, le directeur 
départemental de la protection des populations du Rhône et le directeur régional de 
Venvironnement, de l'aménagement el du logement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressé    

* au mairc de VILLEFRANCHE-SUR-SAONI 

précité, 
+ au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
= à l'exploitant 

chargé de l'affichage prescrit à l'article 8 

   



  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUESTANCES DANGEREUSES 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Teinture et Impression de Lyon à Villefranche-sur-Saôre 
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Hérachii 

  

  

EntaEhi 

  

   

  

  

Chloroforme      

Tétrachloroéthylène 

  

  

Trichiaroéthylène 

  

  

Fluoranthène 

  

  

Naphtaïène   
  

    30 [Eee tk            



  

  

    

  

  

Nickel et ses composés 
  

     
  

Fonciion du bruit de | 
  

  

  

  

  

  

      
          

| Arsenic et ses composés 1369 4 5 u 
nc tes comprsés 1385 à 10 | Porto du buEGe 
Cuivre et ses composés 1397 4 | 5 re 
Chrome ct ses composés 1389 4 5 os 
Isoproturen ons 3 
butée ton RTE E 5 

Dibulyiétain cation | am 
Monobutyétain caëon 2,02 

  

  

NOTA : En cas de plusieurs points de tojels sur le st, dl canvient d'examiner la nécessité d'étabit un tableau spéoiique par rejet 

  
* Pour le Cacmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NOE varient en fonclion de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivanlss : lasse 1 : <40 mg CaCOMI, classe  : 40 à <80 mg CaC OAI, classe 8: 30 à <100 mg CaCOMI, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOSA ct alasse 5 : 2200 mg CaCOGI



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances af essursnce queilté à ransigner 
perle laboratoire ai à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/) 
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sa £a pe/l 
Files sobsances a 

ésux réchfuaires leu résidueire) | nauaire) 

FT fenylphéros Drnlee = Da 
NPIOE 7 Camaide en ans [NF EN | 

NP20E 2 [oemonde en cours 5 or 

(Ocryiphénais 1520 | 4 

CE (| dEmanee en aus vi 
Joproe demande en ous air 
F2 chloroaniine [15 CU me 
(3 chloroaniine [15 DA 

| Amies  [Fchioroaniine IE oi | 

Hchloro-2 nitroanline 1594 a 
3,4 dichloroanline | GE 

Chlorosleanes CurC Fr LI 0 
Biphényle 1584 as 

Autre [Epichorhyarine 1494 25 
FTributyiphosphate 1847 ce 
Acide chloroacätique | 35 

F MTétrabromodinhénylétner 2915 | 
BDE #7 | _ 
Pentabromadiphényiéner æ6 La quantié de 
(BDE 6). D MES à préleves 
Pentbromodprénmer | 5 | pour fanalise 
(BE 100) | ï devra | 

nos [Hecbromodpien er ail | pemetre | 
BDE 154 d'atteindre ur 
Hexabromodiphémtäher | 292 LQ dans l'eau 

BDE 153 de G,05hg/l 

Heptebromodiphénylétier 2910 | | FRERES 

BDE 183 __ Ë 
Décabramodighénylétner BIS 
(BDE 209) | El 

F JBenzène En] L 

Ethyibenzène 1497 _ ï 
SFr [Isopronyibenzène 1633 ï 

fTaluëne 1778 1 
fxylènes (Sommeomp) | 1780 : 2 

Cho [HeXchlorebenzène RTE F Refus 

Bsweënes  |[Pentachlorobenzène 1888 ë 0,02 

,2,3 trichlorebenzène | 1830 1] 

12,4 trichloranenzène 1283 | 1 
(1,3,5 trichiorohenzène 1629 L 1 

(Chlorobenzène | 4 4 |



  

  

  

La à at 
accréatiéet out /| (obtenues | ERP 

  Eubatanve | 1 en g/l 

  

  

  

  

  

  

Fais Bubotamces Sade sennme. |Accréiitée oui /| (Obfemes 
entame (ere Rcevare)| cre me 
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4 dichlorobenzène 165 | | 
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H-chloro-Z-nitrobenzëne 
  

  

H-chloro-3-nitrobenzène 
F-chloro-4-nitrobenëne 
[Fentachiorophénol 
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2 chiorophénol 
5 chiorophènol 
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(2,4 dichlorophénol Il Di 
(2,4,5 trichlorophénol [ mi | 
2,4,6 tichiorophénol Ï BE 
Hexachloropentadièns Î Ï si 
LL2 dichicroéthane Ï 2 
(Chlorure de méthyäne Ï 5 
Hexschiorobutadiène | [__5S 
(Chlorofarme 
[Tétrachlorure de carbone mi DE 
(Chioraprène 1 
-chloroprène Chlorure 1 
(d'alyie) 

couv [Li dichoroëthane n160 E 
[1 dichiaroéthyiène 1162 25 
2 dichioroéthylène [ue 

IHexachioroëthane 1656 | 3 
H,1,2,2 tétrachloroëthane DA 

    
   

  

  [Tétréchloroéthylène 
H1,1 trchioroëthane 
[11,2 trichloroëthane 
Trichloroéthyiène 
(Chlorure de vinyle 
lAnthracnes 
(Fiuoranthène 
aphialène 

fAcénaphtène 
Ar [Bee (@)rytne 

(Ben2o (k) Flügranthène : 

(Benz (b) Fluoranthène # u 
Benzo (g/h,) Pérylène 11 | Fa f 
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Ets | noenugn |E Soda 
Fami Sutatenees cocsangee rrédieon/| CHeter | (obtenue sur 

Encres [eau réséaare | e me 

Piomb et ses composés _ h 5 

pi De Le) 
kel ct 505 composés _ E 30 

fArsenic et ses composés 1369 U 5 
Zinc et ses composés 1383 10 
(Cuivre et ses composés | 1392 | 5 
(Chrome et ses composés 1389 Ï 5 
[Tiibutylétain cation ci ES 002 | 

ae. (Pibutétain cation LE 
Groanséisiie butin canon ue 

[rriphénylétain cation 002 
(PCB 28 [ war 
CB 52 DE 
PCB 101 ou 

Ps [PUS | sm | 
POS 158 EU 
PCB 153 Ï 01 | 
FCS 180 | Eu 

| MTifiraline [rs _ aus 
(Alachiore | 1i6E Ï 083 | 

tr [uw | EE 
(Chiorr um | Ï | 45 
(CHarpyrires 108 CE 

Diuron 177 05 
1178 | 
ie FE] [002 

| 1200 0,02 | 

| Ë ME 0,02 
Isoproturon S ; 505 | 
Simazne Te Tan 

. Re Chimique en I 20000 
Fram (Oxygène ou Carbone 4 0 

É Jorganique Total ! 
Matières en Suspension | 1305 Ï ET]       
  

3: Une absenco d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement acrréditées par les 
lboratores voire Jamal). Il sagt des substances: «Chloroakenes CI0-C13, diphéndélhertromés, elkyiphéneis et 
hexachiorapentatience. 

  

 : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de le norme 1S0/DIS 18857-2 

  



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité } … 
Coordonnées de l'entreprise 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

reconnais avoir requ et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
cpérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence: 

  

ge à restituer les résultats dans un détai de XXX mois après réalisation de chaque 
ment 

  

#° reconnais les accepter etles appliquer sans réserve. 

A Le 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché 

Signature 

Cachet de la socièté 

“Signature et qualité du signataire (qui doit &tre habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon paur acceptation 

VU POUR ETRE ANNEXÉ À LARRÈTÉ 

  

! L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure se 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en parlioulier lors des 
premières mesures.
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 

ANNEXE À L'ARRÊTÉ    
“1 2\FEY, 2 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 

Laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bannes conditions de réalisation de celles-ci 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 partant modalités 

d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 

aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse chaki devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes 

= Etre accrédité selon la norme NF EN I50/CE1 17025 pour la matrice + Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier cette 

accréditation, le leboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier au’il remplit bien Les dispositions de la présente annexe, Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site hLip://rsde.ineris.fr, 

= Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances, 

  

  

    

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 

Les opérations de prélèvements, Dans tous Les cas iL devra veiller au respect des prescriptions 

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 

avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes cnitères de compétences que le 

prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 

l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est 

seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Larsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant Lui-mêrne ou son sous- 

traitant, Uexploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 

contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 4 

ans 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes où Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

# la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau’ 

«le guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans L'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
Les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

o_ le prestataire d'analyse ; 
s Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
#_ l'exploitant lui-même où son sous traitant 

Dans Le cas où c'est l'exploitant où son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant La fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

2 Le Volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation, 

e En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur, Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement) 

#_Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
anatyser et/ou à La norme NF EN ISO 5667-3°. Les échantillons acheminés au Laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

«Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

    

* La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-? el Les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin dé s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 

contrôles métrologiques périodiques devrent être cifectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,…) visä-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

6 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre 

  

Pour les systèmes en écoulement en charge 

© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives el des constructeurs, 

à un contrôle de fonctiennement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) où par une vérification effectuée sur 

un banc de mesure au sein d'un laboratoire acerédité 

      
  

% Le contréle métrologique aura lieu avant le démarrage de La première campagne de 
mesures, eu à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce lype de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit 

    

% Les matériels permeltant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

«Soit des échantillanneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur Loute la période considérée. 
«Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce Lype 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillans devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant LransferL dans les flacons destinés à 
L'analyse 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

  

% Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 

débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
én batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution serant estimés par Le préleveur en 

Fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, ête) 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

s Un contrôle métrologique de L'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

«justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillanneur seront à réaliser (voir 

bianc de système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 

a À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines vaux résidunires en raison de Leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3! 

  

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

    

  

La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

& 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. If lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, iL est recommandé de suivre les 
prescriptions suivante 

  

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropalluants dans Le 
système de prélèvement, 

  

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc serant Les suivants 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

«si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Veffluent 
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«si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% : La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fisbilité des résultats oblenus concernant Les composés Volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement 

ä S'iLest réalisé, iL doit l'être obligatoirement el systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

s sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

L'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 

de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endrait où est réalisé Le 

prélèvement 24h asservi au débit, 

«Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentior 
et en aucun cas saustraites des autres. 

  

  nées dans Le rapport d'analyse 

  

4 ANALYSES 

% Toutes lés procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

& Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au Lraitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée st une détermination de la concentration 

en métal total contenu dans l'effluent {aucune filtration), abtenue après digestion de 

L'échantillon selon Les normes en vigueu 

  

s Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale" ou 

«Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

t Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 

nonyiphénels, Les octyiphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates" de 

nonÿlphénels (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates” 

d’octylphénals (OPIOE ct OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 

surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 

projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonyphénels et d'octyiphénals constiluent à terme une source indirecte de 

nonyiphénols et d'octyiphénols dans l'environnement 
 IS0/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'akyiphénols sélectionnés Partie 2 : Détermination des 

alkyiphénols, d'éthoxylates d'alkyphénol ot blsphénol À — Méthode pour écnantllons non fitrés en 
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“Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfecaral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes ‘, *,$ et?) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure, 

€ Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES >» 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 
est demandé: 

  

1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il 

9 Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquidé successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

o Si MES > 250 mg/l! analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les composés Volatils concernés sont : 
3,4 dichtoroanitine, Fpichlorhyarine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isoprapylbenvène, Toluëne, Xylènes {Somme o,m,ph, 12,3 
£richlorobenzéne, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3, trichlarobenzène, Chlorcbenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlarobenzène, 1,4 cichlorobenzène, 1 chlere 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzêne, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlarotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobemzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropéne, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichlaroéthylène, 1,2 dichloroëthylène,  hexachlaroéthane , 
1,422  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,11. trichlorcéthane, _1,1,2 
érichloroëthane, Trichloroéthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroaniine, 3 
chloroaniline, 4'ehleroaniline et 4 chlora 2 nitroaniline. 

  

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera La suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l oblenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en u/l. 

   

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

  

ullisant l'extraction sur phase solde ot chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spéclramétrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès dé l'AFNOR, commission T 91M ct qui 
sara publiée prioritairement en début 2008. 
ÉNE T-90-101 ; Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SNE EN 872: Qualité de l'eau : Dosagé des matières en suspension Méthode par filration sur fire en fibres de verre 
°NF EN 1484 — Anabse des eaux: Lignes directrices pour le dosège du Carbone Organique Total et du Carbone 
Orgsnique Bisous 
TN T90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosagé dés matières en suspension Méthode par centrlugeion 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données, d'autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 

et leur télétransmission à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de La qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

Sanayse des substances dangereuses. L'extension nationale de celte application 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 

2009 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par Le biais du ile 
hétp:/ /rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3] 
doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'amalyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devrant être adressés mensuellement par L'exploitant à 
l'inspection par courrier, 
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6 LISTE DES ANNEXES 

        

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

LANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 

ANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5,3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES î 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5,5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Famille Substances! Cade SANDRE? n'DCE? n°761464! 

Athenes 

creme La 5 
PIOE FE 

[GP20€ Heriande em cœurs 

ne fosse B 
FF chlorcaniine 1552 

Aaron F5 
L&-chloro-2 nitroaniline LE _ 

Fonte | #" 
Re en Eee Fu 

Fhamane me 
[Tributytphosphate [ Ter 

[Acide chloroacétique 1365 4 

rpremedphém EU 25 
Eh 

FE)       D 
  

  

né 

  

  
  

  

  

  

  

  

     

  

  

  

JGRnes (Somme rm     

EL au ie : EU 
Hexabronoeipnemtétrer 2 5 
be 154 

[Fexabromodiphénytéther HE 5 

BD 153 
Heptabromodiphenyiéther FE 5 
be tea | 

| [Dec 7815 5 | 

Be 205) 
Fe — fon Ta 3 7 
| benne F7 5 

isopropyibenzène F5 #7 | 

[Toluène _ Te T2 
  

5 

  

  

  

    
    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

[Thiorophénots   [entschioraphénot     
  

      2,3 tnchlorobenzène 7 

2,4 irchorcbenzene # TE 

F,3,5 trichiorobenzène un 

(Chioropenzéne = F2 | 

(TZ dicNorobenrens 5 

[3 diorobenzene | # 

Fr dichiorobenrêne 5 

KA TS térrechlorobenrènc Lu 

chier Z-nitrobenzene æ 

chlore nitrobenrens F 

Fchloro-d-nitrobenzène 30 
FT 1 
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Former TE x 
tn F3 

(2,4 dichiorophénol 1486 a 64 

  

  
  7 dichoraéthane 

  

  

Chiorure de métiylène 

  

  

RÉORENRS 

  

  

Chieruforme     
  TAHOE GE 

  

  

Chioruprène 

  

  

5 
(d'altyte) 

  

roprène (he        
  FT dichiorséthans    
  

NT ieoraetnyene 

  

  

[T2 dichloroëthylène 

  

  Hoxachioroéihane 
  

AZ raconter 

    

  
  

  

  

  

FREnorE 

  

  

Chlorure de vinyie 

  

  Thorstoluenes FrenorotoluEns 

  

  

    

  

     
  

  

  

    

  

  

  
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

                  
ar AR 

Fitorenthène 
Mrapheatene 

Paie un 
En 
[BEA ANhene en) 

D Plomb et ses composés die 2 

een ; 
Arsone et so composés 56 7 

Fine etses composés F5 Fi 
[Cuivre et ses composés T 134 

Chrome et ses composés F5 LS 
Ho fEniworoene #5 

aromatiques Nifrobemzène TT | 
Dresnétairs E 

Dibuiyiétain cation LA ous 
Monburylétain cation BE 
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Famille Substances! Code SANDRE* n°DCE' n°76/464* 

CL Minna É TT | 
Fa Ver 125 

Fos Li 
(Fc 107 TA 
FORTE 12e 101 

pe ne 
PIS 1 FE 
For Le 

Fadaes  fiuaine FE 5 
[Aachiore ot ï 
[Arazine Tor 3 
nrfenvinphes Wa ë 
CHorprres Ts F 

(Diuron LL 1 | 

Éee)| 

SE 
fsoproturon il 
Firmazine 5 

Paramètres de (Demande CNMQUE ef = 5 
sun JOxgènes ou Caibanel 5 1 a 

jorgantaue Total de 
Hatières en Suspension ep     

  ‘année À de La DCE (les À de La cireuire Gu 07/05/07) et de La 
8 endesuifant 

  

Suhatances Dansereuses Prioaires issues de 
a Fi oceme 2008 lantnrarène       

pnëxe ee la DCE (tableau A de La circulaire du 17/05/07) 
  C2 substances Prortaires lues de l'a 

       LE Ares sutances pertinente issus de 1 te 1 de 1 dec 06/1: CE Lanchennement ire 
te Fouran pas à lames X 6e la DÉE {tableau B de La cieulair Gu U7/05/07) 

LT pures substances pertinentes issues de La Liste Il de La directive 2006/11/CE janciennement Directive FA/464/CF5) 

ft autres subsrances, NON SDP ni SP Haleaux D et E de la circuiire du 07/08/07) 

EE utres paramètres 

Las groupes de substances sont indiqués en italique. 
2; Code Sandre de la substance : http:f/sandre-eaufrance.fr/app/References/client. php 

; pandance avec (a numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). ca 
4 N'UE < Le nombre mentionné comespond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

  

La à atteindre par 
substance parles 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en gl 
Eaux Résiduaires 

EE) 
ue Pos 
  

VE 
  

  

  

  

       
  

Alkylphénots . __ 

eande en ours or 
ipde en cours ue 

[2 chioroanifine | 0. 
Bchioroanitne Te ü 

Anilines | chioroanätine | 15 |  üi 
Fehoro nitro EE ui   

  

   
  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Biphényle 
Autres [Epichlorhydrine Ï T4 E E 

FHBut phosphate 7 oi 
cide chlorcacétique | 5 5 

ÎTEtrabromodiphémtétner 219 
DE 47 

La quantité de MES à 
prélever pour 
analyse devra 

ermettre 
ME kpetee d'aufhare une LQ 

exabromodiphemyléther F7 Équivalonte dans 
DE 153 L'eau de 0,05 g/l 

rame diphéper F6 pour chaque BDE. 
BE 183 
Décobromociphenyléther T5 
(EDE 209) 
berzène [ TT] 

EL 1 ] 
sex fapenbene 15 I 

fTotuëne 128 ï 
ftienes Gomme o,mp) 780 z 

Chlarobenzén [RES FT 
$ RSS SRE) 

12,3 trichlorobenzène 1630 ï 
12,4 Hichoroberzène F5 ï 
35 tichiorobenzène 129 ï 
Chforcbenzène LE ï 
F7 dichiorobenzèns ne ï 
F3 dichiorobenzène HET 1 
Fi dichiorobenzène Tree ï 
FA 2,45 tétrachorobenane LES EŒ 
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La à atteindre par 
substance par les 

Substances Code SANDRE* laboratoires 
prestataires on ugjl 
Eaux Résiduaires 

Famille 

  

   

      

   

  

   
   

      

   

    
   

  

     

   

  

  

PF F-chloro-Z-nitrobenzène a. 

chlore Pnitrobenrêne at | 

[Tchioro-dnirobensène | o1 

_ Pentachterophénol ui ni _— 
  

(4-chioro-3-methylphénol 
2 chioraphénot 
  

  

  

hope ERSOPRE 
s He [4 chiaraphenol 

[2,4 dichterophénel 
  

  

  

  fFexachtoropentadiene 
F2 dichiarogthane 
(Chtorure de 

  

  

  

  

  

  

B-chiaroprène — (ehorure| 
(d'aliyle) 
  

  

couv [ut dichloroëtans TES 
ET achlerodtmylene nez 
KZ ichioroëthyléne ne 

      IHexachtorcéthane     
       
   

    

     

Fi 
(Chlorure de viryte 
TR 

{fivoranthène 

Îaphtaténe 
icénaphtè

ene 

   

   
Hap 
       

       
  
  

   
       

   
   
   

Plomb et ses composés 1382 

   

  

    

1386 
1367 
GE 
EI 
1389 

   
   

  

   

  

   

Nickel et ses composés 
[Arsenie et ses composés 
Fine et ses composés. 
Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

Métaux 

   

    

   

  

        
Drsanoétains 
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La’ à atteindre par D rer Ds 
Famille Substances Code SANDRE! laboratoires paies ou Rés 

Dibutylétain cation TT 9.07 

[Monobutylétain cation 25 où 

[Triphénylétain cation démende en cours 0.07 

PCE 28 1239 _ 0.01 

Perse Fa ui 
Fe ot PE ot 

PCB Fe Te 1243 0.01 

(PCE 138 TA 0.01 

Fons ne Ga 
(PEB 180 Trié 

fre Te 
Atrchore fr 
re ro 
[Chiorfenvinphes Tab4 

Ceres 15 
Bron F7 

pesticides [SET = 

A ns 
Gimerne LS 
Dead CHIEN 

paramètres (Dane où Grèene ua 
Maires en Sp en 5 7 
  

1 code Sandre accessible sur hetpt/ /sandre-eaufrance.fr/appiReferences/client.php 

2 La valeur à atteindre pour la limite de quai 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issue: 
Les laboratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 205. 

  * Valeur de LQ déri del 

  

sinexe D de La norme ISO/DIS 18457-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

  

  

FRACTION ANALYSE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

      7 Exémplés der 
  

IDENTIACANON : imposé 
it DRGANSME DE PRE EMENT 

        Code Sandre du prestate de 
prélèvement Code exploitant 

  

Tene 

  

Champ libre pernattant d'idonlitier 
l'échantilon. 
Räï 

  

rence donnée par le Haboraloir 
  

  

| Liste déroulante = Assorvi au gébit 
= Praporionnel au ternps 

  

lèvament ponctuel | 
  hate de début 

Format Ja/MHIAAAA 
  Duréo en Nombre d'heures 
  

    

Champ destiné à recevoir la 
Ia norme cle prélèvement 

  

  

Renseigne là date du dernier contrée 
métrologique valide du débiimétre 

  

  

Nombre entier Nombre de prélévemnants pour 
conslluer l'échantilon moyen (xaleut 
par défaut +) 

  Qui, Non 
  oui, Non 
  D: 

Format JJIMMIAARA 
d'arrivée au laboratoire 

  

  

  

Code Sandre Laboratoire 

  

  

   

  

    Nombre cécimal À chifre 
signineatt     Tampéralure (unité ©) 
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HAQUE FRAGTION ANALYSE : INFORI 
ji à DÉMANDEES - . 

  

  

    

Väleurs possibles: Exemples dé restitution: 
    

    

  

  

  

  

  

NUMERO DOSSIER 
ACCREDITATION 

  

   

   

  

   
   
   

  

LIL 
SPE 

|sese 
SPE disk. 
LIS (Mi 
ASE (MES) 

  

‘|soxHLeT (MES) 
:]Minéraisation Eau régate 

Hinérafsation Acide nitrique 
Minéralisalion autre 

le DE SANDRE imposé 
PARAMÈTRE | : 
DATÉ DEDEBURD'ANALYSE Don Date de début d'analyse pare Isboraloire | 
PARLE LABORATOIRE Format aimivianaa 

Hoosé [Nom sandre 
Imposé lAnayse réalisée sous accrédiation 

éalisée hors accréditalion 
tion 

  Analyse 
Numéro d'accréct 
Da type N°X-XXXX 
3: Fhaso aquause do 'aat 
24: Eau brute 
ALES brutes 

  

  

  

  
   
     

        
      

  

  
FD 
Ten 
Eco 
GG 

:|Loms 
GGMSNS 
GGLRMS 
CGILRNSIS 
Less 
GOHRUS 
GCIHRUSIMS 
FAAS 
ZA 
ICPIOES 
ICPIUS 
HPLO-DAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 
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[T5 pour chaat JE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS. 
  

  

  

   Exémples de restitution 
  

  

licortitu 
de avec. 
facteur 
d'élagi 
ssement 
(2 

  

    

    

   

    

Libre (numérique) 
imposé 

  

Libre foumérique} 
lEAU BRUTE : gt: PHASE AQUEUSE 
pal, MES (PHASE PARTICUL AIRE) 
valig 
sauf MES, DÉG ou GOT {unité en mg/l) 
Pouruns Incertude de 18%, la velaur 
Échangôe sors 15 

  

    

  

    Valour: | Libre (numérique) 

  

Si résultat < imite de détsclion ou résuta 
Le : saisir dans résullal le valeur LO ou LO 
at renselgner le Charnp CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

Impesé EAU BRUTE : gl : PHASE AQUEUSE 
gl, MES (PHASE PARTIGULAIRE) 
aka | 

  

Éélial Sn (D   

  

   

  

à | Libre (numérique    Pour une inceniluide de 15%, là valeur 
changée sera 15 

  

  

imposé Code D: Analyse non faite 
Code À : Résultat 2 limile de quantiicetion 

| Code 10: Réeulat < lite do quanificalion 
Inpasé Gade D : NON CONFIRME (analyse unique) 

Gode ? : CONFIRME (analyse duplique 
confrmtion var SM) 

  

    

  

    Liste des paramètres retrauvés dans le 
me de prélévement au 

d'atmasphière + ordre de grandeur. 

  

LQ élevée finatrico complexe}   Présence dinterférents ete. 
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
Vengagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant le paiement de La 
prestation par L'exploitant. 
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SNOLLWWAOANI 
S3Q 

NOLLNLLLS 
30 

LYWUOZ 
: p°S 

BXANNY



  

  

Substance 
Accréditée* DR 

Farille Substances Code SaNDRE [oui non sur | (Otiee eau 
matrice eaux 

résiduaires | "ésiduaire) 
  Fehoro-Ænitrobenrène 

Pentachoraphénal 
(chlore méthylphenal | 
(7 chioraphénel 
F chlorophänot 
(t chtaraphénal 
(2,4 dichiorai 
(2,25 vice 
5,4,6 trichloraphénol 
Iexachloropentadiens 
F,2 diehloroëthane 
[Chlorure 8e méthylène 

  

  

  

  

  chiorophénots 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

       
  

  

  

  

  

  

  

  

      

FERRER RE 
(Chorofarme LE 
Meta Re ET: 
Chioraprène Liu 
Fchloroprène (chlorure 205 7 
d'alte) 

conv [Et dicnionetane LUS 
F,Tafenloroéthyiene. ie 1 
[1,2 dicnlaroëthytène 1163 E 

MexeNoréhans 165 
1,252 réraciorcatnens ri ci 

(Tu TES E 

    

   

   

  

  LE]    
  

  

  

  

(Éhorure de vinyle 
  

  

  

  

     

  

          orantènc 1191 
157 
LE _] 

He 

Inst     

     
      
   

      1382 Plomb et ses composés 
Fe            

    

      
    

    

  

    

   

à Hicket et se: composés +386 
Métaux [MEKEL et ses composés Se — 

VX arsemie et ses composés 1 
BE 
152 
1387 

fine et 505 composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

   
    

  

     
     

  

LI 
me 

emende en œous 

  

     

  

Dibutylétain cation 
[Monaburylétain cation 
[Mriphényléain cation 

    Organoétains 
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Substance. Re | (ea 
Fanite Subitancs cesannre [amener | eme, ct une pate 

résiduaires 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

POSE 155 
PCs 7 TR | 
CS 101 FT _ 

pe Fons TS 
Fo ne F2 
PORT Ts Ï 
PCF 180 126 : 

F [rrifuratie m5 
[Machtore mot | 

fArazine mor 
Forest | = 
Horpyritos 8 | 

Diuron TT 
  

  
pesticides FRERE 

DÉFI ÿ À 
(stphe : IQ : 

  

  

     
  

  

              IHEacht ae : 
anna omeen nan (ORNE 
Isoproturon 1206 

[Simazine 1263 [ 

Derande CHNQEE en 
parartres Jnvsène ui Crèene su 

de suivi [Organique Total 
| | 

Inatidres en Suspension Ho 
  

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chioroaleanes 

C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachlaropentadienc». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité} .    

Coordonnées de L'entreprise : 

  

   

  

(om, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différent 
siège) 

     
4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions tecliniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de La deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

4 m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement © 

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

h Le: 

pour le soumissionnaire’, nom et prénam de la personne habilitée à signer Le marché 

Signature 

Cachet de la société : 

  

“signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mentian « Bon pour acceptation » 

  

  

8 L'ationtion est atliréé sur l'intérêt da disposer des résultats d'analyses de là première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en parier lors des 
premières mesures. 
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